
Pacte pour l’Euro-plus: coordination renforcée des politiques économiques pour la

compétitivité et la convergence (24 et 25 mars 2011)

 

Légende: Le 11 mars 2011, les chefs d’État ou de gouvernement de la zone euro adoptent le «pacte pour l’euro», qui

instaure une coordination renforcée des politiques économiques pour la compétitivité et la convergence. En marge du

Conseil européen des 24 et 25 mars 2011, six autres États membres (Bulgarie, Danemark, Lettonie, Lituanie, Pologne et

Roumanie) décident de signer ce pacte. Annexé aux conclusions du Conseil européen, il est réintitulé «pacte pour l'Euro-

plus».

Source: Conseil européen. Conclusions du Conseil européen des 24 et 25 mars 2011 – Annexe I – Pacte pour l’Euro
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